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TAUX APPLICABLES AUX CONTRIBUTIONS UNITAIRES 

ACTION CLE 1 – MOBILITE D’APPRENTISSAGE 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ENTRE PAYS DU PROGRAMME 

1. Voyage 

Pour la mobilité des personnels ainsi que pour les étudiants envoyés par des établissements d’enseignement 

supérieur depuis des régions et pays ultrapériphériques : 

1.1 Contribution aux frais de voyage 

Distances de voyage Montant 

Entre 10 et 99 km : 20 € par participant 

Entre 100 et 499 km : 180 € par participant 

Entre 500 et 1999 km : 275 € par participant 

Entre 2000 et 2999 km : 360 € par participant 

Entre 3000 et 3999 km : 530 € par participant 

Entre 4000 et 7999 km : 820 € par participant 

À partir de 8000 km : 1300 € par participant 

NB : la « distance de voyage » correspond à la distance calculée entre le lieu de départ et le lieu d’arrivée, le 

bénéficiaire doit obligatoirement utiliser le calculateur de distance mis à sa disposition par la CE 

(http://ec.europa.eu/education/tools/distance_fr.htm) , tandis que le « montant » couvre la prise en charge du 

trajet aller et retour. 

1.2 Complément pour déplacements nationaux onéreux (uniquement pour les personnels) 

Montant dépassant 225 € : 180 € pour un aller/retour par participant 

 

2. Soutien individuel 

Pour la mobilité des personnels : 

 
Montant journalier en EUROS Pays d'accueil 

 

Danemark, Irlande, Pays-Bas, Suède, 
Royaume-Uni  

112 € 

 Belgique, Bulgarie, République tchèque, 
Grèce, France, Italie, Chypre, Luxembourg, 

Hongrie, Autriche, Pologne, Roumanie, 
Finlande, Islande, Liechtenstein, Norvège, 

Turquie  

98 € 

Allemagne, Espagne, Lettonie, Malte, 
Portugal, Slovaquie, ancienne République 

yougoslave de Macédoine  
84 € 

http://ec.europa.eu/education/tools/distance_fr.htm
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Estonie, Croatie, Lituanie, Slovénie 70 € 

 

NB : le montant journalier est calculé de la manière suivante : 

Jusqu’au 14e jour de l’activité : le montant journalier par participant correspond aux montants indiqués ci-dessus. 

Du 15e au 60e jour de l’activité : 70% des montants journaliers par participant indiqués ci-dessus. 

 

Pour la mobilité des étudiants : 

 Mobilité dans le cadre des études à l’exception des étudiants issus des pays et régions ultrapériphériques 

 Pays d'accueil 
 

Montant par mois  
 

Groupe 1 
Pays du programme 

présentant un coût de la 
vie élevé 

Danemark, Irlande, France, Italie, 
Autriche, Finlande, Suède, 

Royaume-Uni, Liechtenstein, 
Norvège 

200 € - 300 € 

Groupe 2 
Pays du programme 

présentant un coût de la 
vie moyen 

Belgique, République tchèque, 
Allemagne, Grèce, Espagne, Croatie, 

Chypre, Luxembourg, Pays-Bas, 
Portugal, Slovénie, Islande, Turquie 

150 € - 250 € 
(Même montant pour les groupes 

2 et 3) 
Groupe 3 

Pays du programme 
présentant un coût de la 

vie bas 

Bulgarie, Estonie, Lettonie, Lituanie, 
Hongrie, Malte, Pologne, Roumanie, 

Slovaquie, ancienne République 
yougoslave de Macédoine 

 

Ces montants fixés par les établissements d’envoi doivent être compris dans les fourchettes indiquées ci-dessus, et 

le sont pour la totalité de la durée du projet. 

Un écart minimum de 50 € entre le Groupe 1 et les Groupes 2 et 3 doit être respecté pour l’ensemble des 

mobilités couvertes par la convention de subvention (cf. exemple d’un cas concret ci-dessous). 

 Mobilité des étudiants dans le cadre de stages : complément de 150 €/mois par rapport au montant Études 

accordé par mois. 

 Exemple d’un cas concret avec la fixation de taux respectant les règles mentionnées ci-dessus : 

Groupe de 
destination 

Mobilité d’études Mobilité de stage ECART 

Groupe 1 230 € 380 € 150 € 
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Groupe 2-3 175 € 325 € 150 € 

ECART 55 € 55 € 

                   Ecart de 150 € 
                        respecté 
 
Ecart  
de 50 € respecté 

 

 Mobilité dans le cadre des études pour les étudiants issus des pays et régions ultrapériphériques et de 
l’outre-mer 

 

Mobilité depuis Vers 
 

Montant par mois  

Chypre, Islande, Malte, 
pays et territoires 

d’Outre-mer (PTOM) 

Pays du Groupe 1 750 € 

Pays du Groupe 2 700 € 

Pays du Groupe 3 650 € 

 

3. Soutien organisationnel 

- Jusqu'au 100ème participant : 350 € par participant 

- Au-delà du 100ème participant : 200 € par participant supplémentaire 


